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Basse-Normandie





Caen, le 18 juin 2010
Communiqué de presse

Commission Arc Atlantique, 
Laurent Beauvais est réélu Président

La Commission Arc Atlantique (CAA) a tenu hier jeudi 17 juin son assemblée générale à Rennes. A cette occasion, Laurent Beauvais, Président de la Région Basse-Normandie a été réélu président de la Commission pour un mandat de deux ans. Aujourd’hui, une journée de réflexion réunit, aux Champs Libres, les représentants de l’Arc Atlantique et ceux de la Conférence des Villes de l’Arc Atlantique (CVAA) pour dresser le bilan de 20 ans de coopération et les perspectives des territoires atlantiques, autour de trois domaines prioritaires : la mer, l’accessibilité et les transports, les énergies marines renouvelables. 
Organisée conjointement avec la CVAA, l’Assemblée générale de la Commission Arc Atlantique a été l'occasion de fêter les 20 ans du réseau et de poursuivre un vaste débat sur le contenu de la stratégie atlantique. 
La Commission Arc Atlantique est l’une des 6 commissions géographiques de la Conférence des Régions Périphériques Maritimes. Elle comprend 27 Régions membres, de l’Ecosse à l’Andalousie (Voir la carte des 27 membres).

Son principal objectif : faire valoir, auprès de l’Union européenne, les spécificités des territoires de la façade atlantique, tout en prenant en considération les particularités de chaque Région qui la compose. 

Depuis juin 2008, la Commission Arc Atlantique est présidée par la Région Basse-Normandie tandis que la Conférence des Villes de l’Arc Atlantique, qui a fêté ses 10 ans, est présidé par la ville de Caen.

Hier, lors de sa réélection à la présidence de la CAA, Laurent Beauvais a déclaré « Nous pouvons nous réjouir d’avoir renforcé la visibilité du réseau, à travers la définition d’objectifs ambitieux et d’activités nouvelles. 

Désormais un portage politique actif de notre stratégie auprès des Etats membres, du Parlement européen et du Comité des Régions s’avère nécessaire. Dans un contexte de crise économique, et à l'heure des renégociations sur les priorités politiques européennes 2014/2020, les choix de la Commission de l’Arc Atlantique sur les enjeux majeurs que constituent les sujets comme la mer, l’accessibilité, les transports, les énergies, l’innovation, sont déterminants pour l'avenir des territoires atlantiques à l'horizon 2020. »
Le Conseil des Ministres de l’Union européenne du 14 juin a repris dans ses conclusions le souhait exprimé par les Etats de travailler sur une stratégie maritime pour la Région Atlantique. La Région Basse-Normandie peut donc se réjouir de voir les travaux de la Commission Arc Atlantique pris en compte sur la scène nationale et européenne.
Contact Presse : Caroline Monnot – tel : 02 31 06 96 27 – 06 30 94 10 35
